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TEXTE

1. Contexte
L’arrêt rendu par la cour d’appel de Grenoble le 5 juin 2025 s’inscrit
dans le cadre du profond renou vel le ment du statut de l’entre pre neur
indi vi duel opéré par la loi n  2022‐172 du 14 février 2022 1, laquelle
a instauré un prin cipe de sépa ra tion de plein droit entre le
patri moine profes sionnel et le patri moine personnel. Cette réforme
marque une rupture avec la concep tion clas sique de l’unicité du
patri moine, en consa crant une divi sion patri mo niale destinée à
protéger les biens person nels de l’entre pre neur contre les pour suites
de ses créan ciers professionnels.

1

o

Dans ce nouveau cadre, le droit des procé dures collec tives a dû être
adapté afin de tenir compte de cette disso cia tion. Les articles L. 681‐1
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et L. 681‐2 du Code de commerce orga nisent ainsi un méca nisme
spéci fique appli cable à l’entre pre neur indi vi duel en diffi culté,
impo sant une double analyse au juge saisi d’une demande d’ouver ture
de procé dure. D’une part, il doit appré cier si les condi tions
d’ouver ture d’une procé dure collec tive sont réunies au regard du
patri moine profes sionnel ; d’autre part, il lui appar tient de véri fier si
les condi tions du suren det te ment, telles que défi nies par le Code de
la consommation 2, sont réunies au regard du patri moine personnel.
Cette arti cu la tion vise à déter miner l’étendue de la
procé dure collective 3 : celle‐ci ne peut porter que sur le patri moine
profes sionnel si seule la première condi tion est remplie, tandis qu’elle
s’étend aux deux patri moines lorsque les deux condi tions
sont réunies.

L’enjeu juri dique central réside donc dans la déli mi ta tion du
péri mètre de la procé dure collec tive et dans l’inter pré ta tion des
critères permet tant d’éven tuel le ment dépasser la sépa ra tion des
patri moines. La ques tion se pose avec une acuité parti cu lière lorsque
les patri moines appa raissent imbri qués en pratique, notam ment en
présence de biens à usage mixte ou de situa tions d’indi vi sion, ce qui
était préci sé ment le cas dans l’affaire soumise à la cour d’appel de
Grenoble le 5 juin 2025.

3

2. Solution
En l’espèce, un entre pre neur indi vi duel exer çant une acti vité de
loca tion de chambres d’hôtes au moyen d’un bien immo bi lier dont il
est proprié taire en indi vi sion avec sa compagne a fait l’objet d’une
procé dure de liqui da tion judi ciaire ouverte par le tribunal de
commerce de Grenoble. Ce dernier a décidé d’étendre cette
procé dure collec tive — proba ble ment sur le fonde ment de la
confu sion des patrimoines 4 — à l’ensemble de ses patri moines
profes sionnel et personnel sur la base d’une imbri ca tion des
patri moines. L’inté ressé a inter jeté appel de cette déci sion en
contes tant spéci fi que ment cette exten sion, soute nant que seules les
condi tions rela tives au patri moine profes sionnel étaient réunies et
que son patri moine personnel ne se trou vait pas en situa tion de
suren det te ment. Il consi dère égale ment que « le simple fait que son
acti vité profes sion nelle a consisté à utiliser une partie d’un bien
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immo bi lier personnel en indi vi sion pour une acti vité limitée de
loca tion touris tique saison nière ne saurait permettre d’étendre la
procé dure collec tive à l’ensemble de son patri moine personnel ».

La cour d’appel de Grenoble procède à une appli ca tion rigou reuse
des dispo si tions des articles L. 681‐1 et L. 681‐2 du Code de
commerce. Elle relève, dans un premier temps, que l’état de cessa tion
des paie ments est carac té risé au regard du patri moine profes sionnel,
en raison notam ment de l’exis tence de comptes bancaires débi teurs
et de l’absence d’actif dispo nible permet tant de faire face au
passif exigible 5. En revanche, elle constate que le dossier ne fait
appa raître aucune dette person nelle exigible ou à échoir suscep tible
d’être pour suivie sur le patri moine personnel, de sorte que les
condi tions du suren det te ment ne sont pas réunies. La cour écarte,
par ailleurs, l’argu ment tiré de l’exis tence d’une imbri ca tion entre les
patri moines, résul tant du fait que l’acti vité profes sion nelle était
exercée dans un bien immo bi lier détenu en indi vi sion avec la
compagne du débi teur. Elle consi dère que cet élément est
« indif fé rent » pour appré cier les condi tions légales posées par les
textes précités. En consé quence, la cour d’appel infirme partiel le ment
le juge ment de première instance et décide que la liqui da tion
judi ciaire ne peut porter que sur le seul patri moine profes sionnel de
l’entre pre neur individuel.

5

3. Appréciation
L’arrêt rendu par la cour d’appel de Grenoble le 5 juin 2025 s’inscrit
dans un mouve ment juris pru den tiel en construc tion relatif à
l’arti cu la tion, depuis la loi du 14 février 2022, des patri moines de
l’entre pre neur indi vi duel avec la procé dure collec tive pouvant frapper
son patri moine profes sionnel. En affir mant que la liqui da tion
judi ciaire ne peut concerner le patri moine personnel qu’à la condi tion
que soient égale ment réunies les condi tions de la procé dure de
suren det te ment, la cour procède à une appli ca tion logique des
articles L. 681‐1 et L. 681‐2 du Code de commerce. En effet, il ressort
de l’article L. 681‐1 2° précité que le juge de la procé dure collec tive
doit appré cier « si les condi tions prévues à l’article L. 711‐1 du Code
de la consom ma tion sont réunies, en fonc tion de l’actif du patri moine
personnel et de l’ensemble des dettes exigibles ou à échoir dont le

6



Périmètre de la liquidation judiciaire de l’entrepreneur individuel en présence d’un local d’activité à
usage mixte

recou vre ment peut être pour suivi sur cet actif » avant l’ouver ture
d’une procé dure rela tive au patri moine personnel. Il en va ainsi que la
procé dure sur le patri moine personnel soit suivie par le tribunal de la
procé dure collec tive rela tive au patri moine profes sionnel ou confiée,
avec l’accord du débi teur, à la commis sion de suren det te ment dès
lors que sont réunies les condi tions de l’article L. 681‐2 IV du Code
de commerce.

Mais l’intérêt de la déci sion réside surtout dans l’exis tence d’un bien
personnel indivis où l’acti vité profes sion nelle était exercée. Cette
situa tion pouvait‐elle permettre l’ouver ture d’une procé dure
collec tive sur le patri moine personnel ? L’entre pre neur, dans ses
conclu sions d’appel, repro chait au tribunal d’avoir « étendu » la
procé dure collec tive à l’ensemble de son patri moine personnel sur la
base de ce seul constat. Se fondant sur les articles L. 681‐1 et L. 681‐2
du Code de commerce, la cour d’appel refuse que l’ouver ture d’une
procé dure collec tive sur le patri moine personnel soit fondée
exclu si ve ment sur l’usage mixte des locaux d’acti vité. C’est ce qu’il
faut comprendre de la déci sion lorsque le juge d’appel affirme que le
fait que l’acti vité de chambre d’hôtes s’exerce au sein de l’immeuble
dont l’entre pre neur est proprié taire indivis avec sa compagne « est
indif fé rent pour appré cier si les deux condi tions prévues par l’article
L. 681‐1 du Code de commerce sont réunies ».

7

La solu tion n’est pas sans rappeler celle qui semble se dessiner sur le
terrain de l’exten sion de procé dure collec tive pour confu sion des
patri moines profes sionnel et personnel. Si, en vertu de l’article
L. 621‐2 alinéas 2 et 3 du Code de commerce, la procé dure collec tive
ouverte à l’égard du patri moine profes sionnel d’un entre pre neur peut
être étendue à son patri moine personnel lorsque les condi tions de la
confu sion de patri moines sont réunies, pareille confu sion peut‐elle
être carac té risée sur la base du seul constat de ce que l’acti vité est
exercée au moyen d’un bien à usage mixte ? Il ressort des déci sions
d’appel la même fermeté que celle dont a fait montre la cour d’appel
de Grenoble dans son arrêt du 5 juin 2025. En effet, si la cour d’appel
de Reims, dans un arrêt du 19 septembre 2023, a retenu la confu sion
des patri moines profes sionnel et personnel d’un entre pre neur
indi vi duel, c’est en raison de l’absence de comp ta bi lité et du statut
ambigu d’un véhi cule loué par l’entre pre neur sur la base de sa qualité
profes sion nelle mais avec des loyers réglés depuis le
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NOTES

1  Loi n  2022‐172 du 14 février 2022 en faveur de l’acti vité
profes sion nelle indépendante, JO, 15 février 2022. Sur la réforme :
F.‐X. Lucas, « Le nouveau statut de l’entre pre neur indi vi duel », Dalloz 2022,

compte personnel 6. De même, la cour d’appel de Grenoble a pu
repro cher en 2023 à un entre pre neur d’utiliser son habi ta tion « pour
partie à titre profes sionnel » et de ne disposer ni « d’un comp teur
élec trique personnel » ni « d’un véhi cule à usage stric te ment
personnel », ce dont elle déduisit une absence de cloi son ne ment
stricte entre ses patrimoines 7. Ces déci sions ont en commun, outre
l’hybri da tion du bien concerné, de se fonder sur des circons tances
parti cu lières démon trant l’exis tence d’une certaine confu sion entre
les patri moines profes sionnel et personnel. L’usage mixte du ou des
biens concernés semble ainsi indifférent.

Rendu dans le contexte de l’ouver ture de la procé dure collec tive, et
non celui de l’exten sion issue de l’article L. 621‐2 du Code de
commerce, l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble du 5 juin 2025
précise oppor tu né ment le péri mètre de la procé dure collec tive de
l’entre pre neur indi vi duel en présence d’un bien à usage mixte :
celle‐ci ne saurait atteindre l’ensemble du patri moine personnel.
Néan moins, il reste à savoir si la procé dure collec tive pour rait
appré hender isolé ment le bien à usage mixte. L’arrêt commenté ne se
prononce pas direc te ment sur ce point, même s’il semble qu’en
l’espèce l’hybri da tion du bien immo bi lier concerné lui a permis
d’échapper à la procé dure collec tive de l’entre pre neur. Cette solu tion
résis tera‐t‐elle au critère d’utilité posé issu de l’article L. 526‐22
alinéa 3 du Code de commerce, lequel énonce que les biens, droits,
obli ga tions et sûretés dont l’entre pre neur est titu laire et qui sont
« utiles à son acti vité ou à ses acti vités profes sion nelles
indé pen dantes consti tuent le patri moine profes sionnel de
l’entre pre neur indi vi duel » ? Rien n’est moins sûr tant un bien
personnel utile à l’acti vité peut être consi déré comme entrant
inté gra le ment dans le patri moine profes sionnel de
l’entre pre neur failli 8, sauf à consi dérer que son éven tuel carac tère
indivis s’y oppose.
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p. 1234 ; P. Pétel, « L’entre pre neur indi vi duel : vers une respon sa bi lité limitée
géné ra lisée », RTD com. 2022, p. 345.

2  C. conso, art. L. 711‐1 et suiv.

3  M.‐H. Monsérié‐Bon, « La sépa ra tion des patri moines, nouvel opus de
l’entre pre neur indi vi duel », Rev. proc. coll., novembre- décembre 2022,
dossier 41.

4  C. com., art. L. 621‐2.

5  C. com., art. L. 641‐1I al. 2 .

6  CA Reims, 1  ch. sect. civ., 19 septembre 2023, n  23/00471.

7  CA Grenoble, ch. com., 14 septembre 2023, n  23/01577.

8  En ce sens, pour un bien à usage mixte, CA Lyon, 3  ch., 15 mai
2025, n  24/07118 : « C’est donc à juste titre que le premier juge a consi déré
que ce véhi cule a un carac tère utili taire, quand bien même il serait
égale ment utilisé à des fins person nelles, et qu’il répond aux critères
énoncés par l’article R. 526‐26 du Code de commerce, pour l’inclure dans le
patri moine profes sionnel de M. [C] et ordonner sa vente aux enchères
publiques […]. »
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